
 
 
 
►  Objectif 

Optimiser l’intégration des futurs apprentis au sein du centre 
de formation. 
 
 
►  Bénéficiaires 

Jeunes de 16 à moins de 26 ans désirant se former par  
alternance : 
 
• dans les métiers de l’automobile du CAP au BAC + 1, 
 
• dans les métiers de l’alimentation : boucherie, charcuterie 

traiteur, boulangerie, pâtisserie, chocolaterie du CAP au 
BTM (Brevet technique des métiers), 

 
• dans les métiers du paramédical : prothèse dentaire,  

optique du CAP au BTS (Brevet de technicien supérieur). 
 
 
►  Prestation 

La CMA vous fait découvrir son École Supérieure des Métiers 
avec :  
 
• la présentation du dispositif d’apprentissage, 
 
• la présentation de l’établissement : filières de formation,  

modalités pédagogiques et environnement pratique de  
l’établissement, 

 
• l’orientation des apprentis en fonction de leurs acquis, de 

leurs parcours antérieurs, 
 
• l’inscription, si besoin est, dans des dispositifs  

d’accompagnement : atelier de recherche d’emploi et mise 
en relation avec les employeurs. 

 
 
►  Modalités  

Sur inscription auprès du centre d’aide à la décision (CAD) ou 
de l’École Supérieure des Métiers (CFA). 
 
►  Références 

344 futurs apprentis positionnés en 2009. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Apprenti, salarié et  
demandeur d’emploi 
 
 
La CMA vous présente 
son École Supérieure des 
Métiers à Muret 
 
 
 
 
► Contacts 
 
Centre d’aide à la décision 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 95 
mfanjeaux@cm-toulouse.fr 
 
 
École Supérieure de Métiers 
 
• Muret 
05 62 11 60 60 
cfa@cm-toulouse.fr 
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